
PC N°

Préfecture des Landes

Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM)

FORMULAIRE D'EVALUATION SIMPLIFIEE
DES INCIDENCES NATURA 2000

pour des travaux et aménagements soumis à permis d'aménager
 et constructions soumises à permis de construire

(Code de l'environnement, article R. 414-23, I)

Ce formulaire est à remplir par le demandeur en fonction des informations dont il dispose. Il est possible de 
mettre des points d'interrogation lorsque le renseignement demandé n'est pas connu.

Ce formulaire a pour objet de permettre de répondre à la question suivante :
le projet est-il oui ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ?

Il fait office d'évaluation des incidences Natura 2000 lorsqu'il permet de conclure à l'absence d'incidence.  
Dans le cas contraire,  il conviendra de produire un dossier plus complet.

Ce formulaire  d'évaluation préliminaire  permet  au service instructeur  de fournir  l'autorisation requise en 
l'absence d'incidence, ou, dans le cas contraire, de demander de plus amples précisions sur certains points 
particuliers à l'aide d'un formulaire spécifique.

Coordonnées du demandeur :

Nom (personne morale ou physique) : ____________________________________________________

Commune et département :_____________________________________________________________

Adresse :___________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________

Tél. : _______________________________

Fax : _______________________________

Email : _______________________________________________________________

Contenu du dossier d'évaluation préliminaire des incidences Natura 2000 :

– Description du projet accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace sur lequel il peut  
avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets (lorsque le 
projet est à réaliser dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé doit être fourni).

– Exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir une incidence 
sur un plusieurs sites Natura 2000 ; dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 
2000 susceptibles d'être affectés,  compte tenu de la nature et  de l'importance du projet,  de sa 
localisation dans un site Natura 2000, ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000,  
de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du 
ou des sites Natura 2000 ou de leurs objectifs de conservation.

http://www.landes.equipement-agriculture.gouv.fr/reseau-natura-2000-r58.html
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1 - Description du projet : (Préciser le type d’aménagement envisagé)

……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………

2- Localisation du projet par rapport au(x) site(s) Natura 2000 et cartographie 

Joindre  dans tous les cas une  carte de localisation  précise du projet  (emprises temporaires, chantier, 
accès ...) par rapport au(x) site(s) Natura 2000. Si le projet se situe en site Natura 2000, joindre également  
un plan de situation détaillé (plan de masse, plan cadastral, etc.).

Le projet est situé :
– Nom de la commune : ………………………………………………………Code postal : ……

– Lieu-dit ……………………………………………………………………………………………………………

– □  En site(s) Natura 2000                  
N° de site(s) : ………………………………… (FR----)   

– □ Hors site(s) Natura 2000 
A …………  (m ou km) du site n°  : ….………………….….……. (FR----)   

3 -  Etendue / emprise du projet

- SURFACE APPROXIMATIVE DE L’EMPRISE GLOBALE DU PROJET :…………………………………
(préciser l’unité de mesure : m2, ha, etc.)

4 -  Exposé  sommaire  des  raisons  pour  lesquelles  le  projet  est  ou  non susceptible  d'avoir  une 
incidence     :  

– du fait de la distance du ou des sites Natura 2000 (à préciser) :
– modification éventuelle du régime d'écoulement des eaux (fossés, passages busés, drainage...) :

  OUI   NON
– mesures prévues en vue de la réduction de l'impact sur l'environnement, vis-à-vis :

– du climat :
– du sol :
– des eaux de surface :
– des eaux souterraines :
– de la flore :
– de la faune :
– du paysage :
– autres :

Dans  ces  conditions,  je  considère  que  le  projet  est,  oui  ou  non,  susceptible  d'affecter  un  ou 
plusieurs sites  Natura 2000 :

OUI NON
 

 
Fait à , le

(Nom et qualité du signataire)

Signature
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